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Je	soussigné	(nom,	prénom	et	qualité)	‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐	

	

‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐	

	

déclare	avoir	pris	connaissance	des	éléments	mis	à	ma	disposition	par	les	services	de	l’Office	de	
l’Environnement	de	 la	Corse	pour	 la	désignation	d’un	organisme	gestionnaire	de	 la	réserve	de	
chasse	 et	 de	 faune	 sauvage	 de	 Casabianda	 et	 m’engage	 sans	 réserve,	 si	 l’organisme	 que	 je	
représente	 est	 désigné	 gestionnaire	 de	 la	 réserve,	 et	 conformément	 aux	 stipulations	 des	
documents	 visés	 ci‐dessus	 et	 aux	 propositions	 décrites	 dans	 mon	 dossier	 de	 candidature,	 à	
exécuter	les	missions	qui	me	sont	confiées	pour	la	gestion	de	la	réserve	pour	la	durée	fixée	dans	
le	cadre	de	la	convention	qui	sera	établie	avec	la	Collectivité	de	Corse.	

Je	m’engage	en	particulier	à	:		

‐	 Revoir	 les	 limites	 et	 la	 règlementation	 de	 la	 Réserve	 de	 chasse	 et	 de	 faune	 sauvage	 de	
Casabianda	en	étroite	collaboration	avec	l’Office	de	l’Environnement	et	présenter	dans	un	délai	
de	2	mois	après	signature	de	 la	convention	de	gestion,	des	propositions	en	ce	sens	aux	autres	
acteurs	sur	la	réserve.	

‐	Assurer	l’ensemble	des	missions	telles	qu’elles	sont	présentées	dans	le	cadre	général	et	dans	la	
convention	de	gestion,	pour	la	durée	fixée	par	la	convention	de	gestion	qui	sera	établie	avec	la	
Collectivité	de	Corse.	

‐	 Collaborer	 avec	 les	 services	 de	 l’Office	 de	 l’Environnement	 de	 la	 Corse	 et	 avec	 les	 autres	
gestionnaires	 sur	 le	 site	 (Conservatoire	 du	 Littoral,	 Collectivité	 de	 Corse,	 Pénitencier	 de	
Casabianda,	animateur	Natura	2000,	DDTM…).	

	‐	 Elaborer	 un	plan	de	 gestion	 simplifié	 de	 la	 réserve	 incluant	un	plan	de	 gestion	 cynégétique	
pour	 le	 sanglier	dans	un	délai	d’un	an	dès	notification	de	 la	 convention	désignant	 l’organisme	
dont	 je	 suis	 responsable	 comme	 gestionnaire	 de	 la	 réserve	 de	 chasse	 et	 de	 faune	 sauvage	 de	
Casabianda,	le	mettre	en	œuvre	et	procéder	à	son	renouvellement	tous	les	cinq	ans.	

Ce	plan	devra	être	en	cohérence	avec	le	DOCOB	Natura	2000	et	le	plan	de	gestion	du	marais	de	
Del	Sale.	

 


